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LES SORTIES SUR ROUTE DESTINEES AUX ELEVES DE CYCLE 3 

Source : direction des services départementaux de l’éducation nationales des Yvelines  

Les adultes encadrants la sortie ont un véritable rôle d’encadrement et d’enseignement. Ils sont à ce titre considérés 

comme des intervenants et non comme de simples accompagnateurs. 

Les intervenants extérieurs agissent sous la responsabilité pédagogique de l'enseignant. Dans 

certaines organisations pédagogiques où les élèves sont répartis en plusieurs ateliers, ils 

peuvent être amenés à prendre en charge un groupe d'élèves.  

Conformément à la circulaire n° 2014-088 du 9 juillet 2014 relative au règlement type départemental 

des écoles maternelles et élémentaires publiques, tout intervenant extérieur rémunéré ou bénévole est 

tenu de « respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir de 

tout propos ou comportement qui pourrait choquer, et faire preuve d'une absolue réserve concernant 

les observations ou informations qu' il aurait pu recueillir lors de son intervention dans l'école ». 

REGLAGES CASQUES (NORME EUROPEENNE EN 1078/A1 2006)  

• Poser le casque sur la tête, l’avant du casque doit protéger le front, le haut, l’arrière de la tête et les tempes 

• Ajuster avec la molette derrière le casque (il ne doit plus bouger si l’élève bouge latéralement la tête) sans trop serrer 

• Ajuster la sangle sans trop serrer (on doit pouvoir passer 1 à 2 doigts entre la sangle et le dessous du menton) 

A noter : Tout casque qui a subi un choc doit être remplacé, vigilance dans le cas de prêt de casque ! 

REGLAGE DES POINTS D’APPUI DE L’ENFANT (HAUTEUR DE LA SELLE ET DU GUIDON)  

• Assis sur la selle (horizontale), l’élève doit pouvoir toucher le sol du bout des pieds, 

• Les pieds sur les pédales, les jambes doivent être au maximum tendues, pour plus de confort, lors de l’apprentissage 

ou en VTT, les jambes pourront être légèrement fléchies, 

• Un vélo trop petit engendrera de la fatigue lors de déplacements longs sur route 

• La hauteur du guidon doit permettre l’inclinaison du buste entre 45°et 60° (ni trop droit, ni 

trop incliné) 

AUTRES RECOMMANDATIONS  

- Prévoir une tenue adaptée (pas trop large) de couleur vive ou claire (+ rechange et coupe-vent), chaussures fermées, 

éventuel petit sac à dos (gourde, barres de céréales ou autre). 

- Prévoir des trousses de secours et des kits de réparation pour les vélos, 1 sifflet (1 par groupe). 

 

- Prévoir la constitution de groupes homogènes de 6 élèves accompagné d’un adulte si possible équipé d’une chasuble 

fluorescente + un volant qui peut être l’enseignant. 

 

- Prévoir une feuille de route à remettre aux encadrants : - carte ou schéma du parcours avec les points d’arrêts avec 

regroupement obligatoire, le lieu de pause déjeuner ou ravitaillement, éventuellement les points de vigilance 

 

- le n° de téléphone de l’école, des numéros d’urgence, 15 ou 112, 17 
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- la liste nominative des élèves confiés + la liste des autres groupes et des autres encadrants notamment le numéro de 

téléphone portable de l’enseignant 

 

- noter la nécessite de s’équiper d’un téléphone portable 

 

- consignes en cas de nécessité : appel des secours, mise en sécurité du groupe confié. 

 

- Prévoir l’escorte du groupe (voiture suiveuse) recommandée selon la durée de la sortie : Elle peut transporter du 

matériel de réparation, une trousse de secours plus complète, des plots de signalisation, un jerrycan d’eau, les repas ou 

des encas sucrés selon le type de sortie, les vêtements de rechange des enfants, éventuellement un vélo complet. 

 

- Réunir les encadrants pour une information sur l’organisation de la sortie, aspects sécuritaires et pédagogiques 

 

LE ROLE DE L’ENCADRANT 

Il veille au comportement individuel des enfants : 

- respect des intervalles (2 m en terrain plat, plus en descente 10 m) 

- l’utilisation d’un développement adapté 

- la bonne utilisation des freins (freiner progressivement des 2 freins, arrière puis avant) 

- l’état de fatigue et de vigilance (encouragements + mesures qui s’imposent ; régulation de la vitesse, éventuellement 

arrêt) 

Il veille au fonctionnement du groupe : 

- régule les changements de place dans le groupe 

- sécurise, aide et soutient 

- régule la difficulté (vitesse de déplacement) 

- prend l’éventuelle décision d’arrêter le groupe en cas de problème 

- profite des arrêts pour faire le point 

- veille à la communication entre les membres du groupe 

 

Chaque encadrant est responsable de son groupe du départ jusqu’au retour de la sortie. 

L’organisateur de la sortie est responsable de l’ensemble du groupe. 
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